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Déclaration des dispositifs fiscaux potentiellement 
agressifs : des précisions 152t3

Frédérique PERROTIN

Un décret vient préciser le cadre réglementaire applicable aux dispositifs 
transfrontaliers devant faire l’objet d’une déclaration. En outre, Bercy vient 
de lancer une consultation publique sur les projets de BOFiP destinés à com-
menter les dispositions de droit interne qui organisent ce nouveau dispositif 
déclaratif.

Dans un contexte international où la fis-
calité se complexifie, les États membres 
de l’Union européenne éprouvent une 
difficulté croissante à protéger leurs 
bases d’imposition de l’érosion face à des 
structures de planification fiscale qui de-
viennent de plus en plus sophistiquées. 
Généralement constituées de dispositifs 
qui impliquent plusieurs États, ces struc-
tures ont pour objectif de transférer les 
bénéfices imposables vers des juridic-
tions au régime fiscal plus favorable. Ces 
dispositifs ont pour conséquence de ré-
duire considérablement les recettes fis-
cales des États membres dans lesquels 
l’impôt devrait être dû et limitent forte-
ment leur capacité à mettre en œuvre 
des mesures budgétaires propices à la 
croissance. Afin d’endiguer ce phéno-
mène, les États membres ont adopté le 
25  mai 2018, la directive (UE) 2018/822 
du Conseil modifiant la directive 2011/16/
UE en ce qui concerne l’échange automa-
tique et obligatoire d’information dans le 
domaine fiscal en rapport avec les dispo-

sitifs transfrontières devant faire l’objet 
d’une déclaration, dite DAC6. Celle-ci pré-
voit que les intermédiaires qui mettent en 
place certains dispositifs de planification 
fiscale devront les déclarer à l’adminis-
tration fiscale qui, par la suite, échange-
ra ces informations avec les autres États 
membres. Cette directive fait partie du 
programme de la Commission qui a pour 
objectif de renforcer la transparence fis-
cale dans l’Union européenne pour lut-
ter contre la fraude fiscale et assurer une 
taxation plus équitable. Elle a pour objec-
tif d’aider les États de l’Union européenne 
à mieux protéger leurs ressources fis-
cales du risque d’érosion et d’évasion du 
fait de montages fiscaux. Elle renforce la 
transparence et la lutte contre la fraude et 
l’évasion fiscales en prévoyant une obliga-
tion, pour les intermédiaires ou les contri-
buables, de déclarer aux autorités fiscales 
certains montages fiscaux transfron-
tières. 
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